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Le constat est de longue date. Au fil des
ans, les agents commissionnés se sont
aperçus qu’ils assumaient de plus en

plus de missions dans le domaine de l’envi-
ronnement. De surcroît, celles-ci s’avéraient
de plus en plus diversifiées. A contrario,
concernant les effectifs et les moyens, la stabi-
lité semblait la règle.
Ces faits se sont révélés particulièrement frap-
pants en Haute-Savoie, un département carac-
térisé par son relief et la diversité de ses
milieux naturels et soumis à une forte pres-
sion humaine.
D’une volonté commune, tous les services
concernés par la protection des milieux naturels
et des espèces ont constitué la coordination de la
police de la nature de la Haute-Savoie. La 
structure a vu le jour le 17 décembre 1993.
Elle vise à renforcer l’efficacité de la police de
l’environnement.
Concrètement, elle est composée des agents de
la Direction départementale de l’Agriculture
et de la forêt (DDAF), de l’Office national de la
chasse et de la faune sauvage (ONCFS), des
Réserves naturelles de Haute-Savoie (RN 74),
du Conseil supérieur de la pêche (CSP), de
l’Office national des forêts (ONF), de la
Gendarmerie nationale et des Douanes. La
Coordination de la police de la nature de la
Haute-Savoie est animée par la direction
départementale de l’Agriculture et de la Forêt
à la demande du préfet de la Haute-Savoie.
La coordination favorise une synergie entre
les administrations, les services et établisse-
ments publics qui ont une compétence de
police de l’environnement. Elle autorise la
mise en commun des moyens matériels

propres à chaque structure mais permet égale-
ment d’échanger des informations sur les
compétences, activités et domaines d’interven-
tion respectifs. Les possibilités de travail en
commun sont alors accrues, il est envisageable
d’organiser des formations réciproques ou
communes. Son action vise à :
- apporter une information à tous les usagers
de la nature ;
- améliorer la police de proximité quotidienne
par une meilleure connaissance réciproque
des agents des différents services sur leurs cir-
conscriptions géographiques ;

- organiser et mettre en œuvre conjointement
des opérations de surveillance générale de la
nature sur un thème choisi. Chaque opération
fait l’objet d’une réunion préparatoire, d’une
information préalable aux autorités préfecto-
rales et judiciaires, et d’un bilan ;
- organiser et mettre en commun des actions
thématiques se déployant sur une certaine
période (par exemple, la surveillance des
espèces sensibles et protégées).

Ses moyens
Pour atteindre ces objectifs, la coordination de
la police de la nature dispose d’un potentiel de
135 personnes spécialisées auxquelles s’ajou-
tent les effectifs départementaux de la
Gendarmerie nationale et des Douanes. Elle
assure une couverture complète du départe-
ment avec les véhicules et moyens radio de
chaque service et la possibilité de mobiliser
personnels et moyens de haute technicité.
Le fonctionnement actuel de cette coordina-
tion reste néanmoins suspendu à la bonne
volonté des services y participant. Il faut
notamment maintenir la motivation des agents
et la culture de coordination. La surcharge de
travail des différents services ne permet pas
toujours une disponibilité des agents pour
toutes les opérations.
Néanmoins, la machine est lancée : le public
est de plus en plus habitué à voir les différents
services travailler de concert et les sollicita-
tions, pour que la coordination intervienne,
sont de plus en plus nombreuses.
La prochaine étape sera certainement l’officia-
lisation par l’État de ce type de coordination et
son développement à tous les départements
qui n’en disposent pas encore. ■
DANIEL GERFAUD VALENTIN
COORDINATION DE LA POLICE DE LA NATURE 74

>>> Mél : daniel.gv@asters.asso.fr

Ouverture de la chasse 2003:
un dispositif de surveillance et
d’intervention est mis en place

sur un site avec neuf agents de la
coordination. La montée sur les sec-
teurs de chasse se fait de nuit.
Deux postes d’observation avec
longues-vues et jumelles et trois
postes d’interception sont installés.
Le déroulement des actions de chasse
est suivi depuis le lever du jour, 
plusieurs animaux sont abattus et
transportés. 
L’intervention des agents de la coor-
dination permet d’appréhender cinq
chasseurs peu respectueux de la
réglementation pour des contraven-
tions au plan de chasse du chamois
(absence et défaut de marquage) et
un délit de destruction d’une espèce
protégée (bouquetin femelle).
Les animaux, les armes et les véhi-
cules sont saisis par les agents.
Au cours de cette ouverture, d’autres
sites ont été surveillés, des chas-
seurs ont été contrôlés et aucune
infraction n’a été relevée par les
agents.

Police de la nature
ils travaillent ensemble

DE GAUCHE À DROITE : UN AGENT
ONF, UN AGENT DES RÉSERVES

NATURELLES, UN AGENT ONCFS ;
AU COURS D'UNE SURVEILLANCE DE
LA CIRCULATION DES VÉHICULES À

MOTEUR LIÉE À UN ARRÊTÉ DE
BIOTOPE EN HAUTE-SAVOIE.

>>> Haute-Savoie

C’est au sein d’une coordination départementale que les agents de police
de la nature de Haute-Savoie ont décidé de synchroniser leurs efforts.

La coordination en mission
Répression du braconnage
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